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1. Introduction

Les juristes, conscients de la multiplicite des regies qui s'appli-
quent pendant la guerre, donnent une definition relativement elaboree
du droit international humanitaire. Selon eux, l'expression «droit inter-
national humanitaire applicable dans les conflits armes s'entend des
regies internationales, d'origine conventionnelle ou coutumiere, qui
sont specifiquement destinees a regler les problemes humanitaires
decoulant directement des conflits armes, internationaux ou non, et
restreignant, pour des raisons humanitaires, le droit des Parties en
conflit d'utiliser les methodes et les moyens de guerre de leur choix ou
protegeant les personnes et les biens affectes, ou pouvant etre affectes,
par le conflit».'

La plupart des regies du droit international humanitaire sont conte-
nues dans les traites internationaux que sont les quatre Conventions de
Geneve de 1949, qui lient la presque totalite des Etats (169 Etats
parties), et les deux Protocoles additionnels de 1977, dont le premier
concerne les conflits armes internationaux et auquel 110 Etats sont
parties, tandis que le deuxieme, auquel 100 Etats sont parties, regle-
mente les conflits armes non internationaux.2

* Cet article est base sur une communication presentee par l'auteur au colloque
«Le droit international aujourd'hui: la paix, la guerre», organise a Paris les 16 et
17 avril 1992 par la section de philosophie politique, economique et sociale du Centre
national de la recherche scientifique de l'Universite de Paris (Nanterre).

1 Commentaire des Protocoles additionnels de 1977 aux Conventions de Geneve
de 1949, ed. par Yves Sandoz, Christophe Swinarski, Bruno Zimmermann, Comite
international de la Croix-Rouge, Martinus Nijhoff Publishers, Geneve, 1986, 1647 pp.,
p. XXVII.

2 Etat au 15 mai 1992.
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Le droit international humanitaire est bien souvent appele egale-
ment ius in bello, expression que Ton utilise notamment pour 1'op-
poser au ius ad bellum ou ius contra helium, soit cette partie du droit
international qui comprend les regies relatives a 1'interdiction de
1'usage de la force armee. La separation entre le ius contra bellum et
le ius in bello est ainsi rigoureusement etanche, ce qui a pour effet de
preserver le droit humanitaire de toute influence du ius contra bellum.
En d'autres termes, le droit humanitaire doit etre observe par tous les
belligerants, agresseur et agresse; de meme, le droit humanitaire s'ap-
plique quels que soient la cause ou le motif de la guerre.

Contrairement a ce que Ton pense parfois, l'interdiction de la
guerre a plutot favorise le developpement du droit humanitaire.
L'adoption des quatre Conventions de Geneve suit de quatre ans celle
de la Charte des Nations Unies. Le progres du droit humanitaire irait
done de pair avec celui du ius contra bellum.

Par rapport au droit international humanitaire, le Comite interna-
tional de la Croix-Rouge, qui doit etre distingue des Societes natio-
nales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et de la Federation de
ces Societes, remplit differentes fonctions. Les Etats le chargent de
preparer les developpements de ce droit, tache qu'il a assumee des sa
creation en proposant l'adoption de la Ire Convention de Geneve sur
les blesses et les malades des forces armees de 1864.3 D'un autre
cote, le CICR doit egalement veiller a l'application des regies humani-
taires, notamment en visitant les prisonniers de guerre et en se rendant
dans les territoires occupes.4 Enfin, le CICR dispose d'un droit d'ini-
tiative qui lui permet d'accomplir, avec l'accord des autorites concer-
nees, toute tache qu'il estime necessaire du point de vue de l'interet
des victimes des conflits armes et qui donne effet aux fins generates
du droit humanitaire.5

3 Voir a ce sujet l'article 5, paragraphe 2, lettre g) des Statuts du Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, adoptes par la
XXVe Conference internationale de la Croix-Rouge a Geneve en octobre 1986. Le
texte de ces Statuts a ete publie dans la Revue internationale de la Croix-Rouge,
N° 763, janvier-fevrier 1987, pp. 25 et ss.

4 Voir l'article 126 de la IIIe Convention de Geneve et l'article 143 de la
IVe Convention de Geneve, qui concernent le controle des dispositions edictees en
faveur des prisonniers de guerre et des personnes civiles protegees par la
IVe Convention de Geneve, respectivement. Les Statuts du Mouvement international de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge formulent de maniere generale les differentes
competences liees a la fonction du controle de l'application du droit international
humanitaire en indiquant, a l'article 5, paragraphe 2, lettre c), que le CICR a pour role
«de travailler a I application fidele du droit international humanitaire applicable dans
les conflits armes» (cf. note 3).

5 Le droit d'initiative du CICR est reconnu, pour les conflits armes
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2. La protection de la population civile jusqu'en 1949

Le droit humanitaire reconnait a la population civile d'un Etat
belligerant le droit d'etre secourue. Ainsi, il prend en compte, d'une
part, les consequences qu'une guerre entraine presqu'inevitablement
sur le niveau de vie de la population, et, d'autre part, le fait que les
souffrances ainsi engendrees sont inutiles, puisqu'elles affectent des
personnes qui ne participent pas directement aux hostilites. II convient
peut-etre de rappeler ici que le droit humanitaire repose sur le prin-
cipe, codifie par la Declaration de Saint-Petersbourg de 1868, selon
lequel «le seal but legitime que les Etats doivent se proposer durant la
guerre est V affaiblissement des forces militaires de I' ennemi».(' Dans
son principe comme dans ses modalites, ainsi que nous le verrons plus
loin, l'assistance a la population civile n'est que l'un des aspects de la
protection de cette derniere contre les rigueurs d'un conflit arme. Pour
cette raison, le developpement des regies sur l'assistance est lie a celui
des regies du droit humanitaire qui protegent la population civile.

Or, avant 1949, la population civile ne faisait pas l'objet, en tant
que telle, de regies humanitaires. Les dispositions contenues dans le
Reglement annexe a la IVe Convention de La Haye n'avaient en vue
que certains des agissements d'une armee d'occupation.7 Contraire-
ment a ce qui fut prevu des 1899 pour les prisonniers de guerre, le
Reglement annexe de 1907 ne mentionnait pas la possibilite pour les
civils de recevoir des secours. II est interessant, d'autre part, de relever
que les gouvernements d'alors etaient si convaincus de l'impossibilite
d'interner les ressortissants d'un belligerant habitant sur le territoire de
la partie adverse qu'ils ont refuse d'inclure cette interdiction dans le
texte.8

internationaux, dans les articles 9/9/9/10 des Conventions de Geneve et 81, para-
graphe 1, deuxieme phrase du Protocole additionnel I, pour les conflits armes non
internationaux, au deuxieme alinea de l'article 3 commun aux quatre Conventions de
Geneve. Les Statuts du Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge le consacrent, pour les situations de conflits armes et de troubles
interieurs, a l'article 5, paragraphe 2, lettre d) (cf. note 3).

6 II s'agit de la Declaration de Saint-Petersbourg de 1868 a l'effet d'interdire
l'usage de certains projectiles en temps de guerre. Pour une version en anglais de ce
texte, voir The Laws of Armed Conflict, A Collection of Conventions, Resolutions and
Other Documents, ed. par Dietrich Schindler, Jiri Toman, Martinus Nijhoff Publishers,
Dordrecht, Institut Henry-Dunant, Geneve, 1988, 1033 pp., pp. 285-288.

7 Voir les articles 42 a 56 du Reglement annexe a la IVe Convention de La Haye
des versions de 1899 et de 1907. Pour une version en anglais de ces textes, voir
Schindler/Toman, op. cit., pp. 75-93 (cf. note 6).

Commentaire de la IV' Convention de Geneve relative a la protection des
personnes civiles en temps de guerre, publie sous la direction de Jean S. Pictet,
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La Premiere Guerre mondiale a apporte un dementi flagrant a ces
vues optimistes. Sur la base des experiences de cette guerre, le CICR a
propose, des 1921, des avant-projets destines a repondre aux
problemes humanitaires qui avaient pu etre constates. Les principales
dispositions interdisaient, en pays occupes, les deportations et l'execu-
tion d'otages et assuraient aux civils le droit de correspondre et de
recevoir des secours.9

En 1929, les gouvernements n'ont pourtant voulu s'engager qu'en
faveur des militaires, et seule la Convention sur les prisonniers de
guerre fut adoptee. En 1934 toutefois, la Conference internationale de la
Croix-Rouge, reunie a Tokyo, adopta un nouveau projet, qui aurait du
etre presente a une Conference diplomatique prevue pour 1940.10 Mais
il etait alors trop tard, puisque la Seconde Guerre mondiale a eclate en
1939. Si ce projet avait ete adopte, le contexte juridique et politique
afferent au sort des Juifs et de la population civile des territoires
occupes par 1'Allemagne nazie aurait ete different, bien qu'on ne puisse
etre certain qu'il aurait suffi a prevenir la barbarie qui s'est instauree
alors.

A la fin de la Seconde Guerre mondiale, plus personne ne mettait
en cause la necessite d'adopter un instrument dedie specifiquement a
la protection des civils en temps de guerre. Tandis que la protection
des blesses, des malades et des naufrages des forces armees ainsi que
celle des prisonniers de guerre se voyaient surtout developpees, de par
l'adoption des Ire, IP et IIP Conventions de Geneve de 1949, l'adop-
tion de la IVe Convention de Geneve de 1949, relative a la protection
des personnes civiles en temps de guerre, representait un progres
considerable par rapport a la reglementation anterieure. II n'est done
pas surprenant que les premieres regies sur les secours aux civils ont
vu le jour en 1949.

On a pourtant relate que, pour le CICR, la necessite de nouvelles
regies protegeant les civils etait apparue des la Premiere Guerre
mondiale. Pourquoi? Dans son Commentaire de la IVe Convention de
Geneve, le CICR remarque que les premiers signes de la guerre totale,
qui expose les civils aux memes dangers que les soldats et dont les
hostilites debordent la zone du front, s'etaient manifestos pendant la
guerre de 14-18 deja.''

Geneve, 1956, 729 pp., p. 7.
9 Ibidem, p. 8.
10 Ibidem, p. 8.
11 Ibidem, p. 7.
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3. La reglementation de l'assistance dans le cadre du
blocus et de l'occupation d'un territoire

Les dispositions les plus importantes de la IVe Convention de
Geneve sur les secours aux civils sont inspirees des activites entre-
prises des 1939 par le CICR dans le domaine de l'assistance aux
populations civiles sinistrees et des obstacles que ces activites ont
rencontrees.

En ce qui concerne les consequences economiques, la Seconde
Guerre mondiale s'est caracterisee par trois facteurs: des destructions
sans precedent, dues a l'engagement massif de formations mecanisees,
de l'artillerie et de l'aviation, et qui atteignirent les campagnes comme
les villes, l'outillage, le betail et les transports; les requisitions
auxquelles les Puissances de l'Axe procederent, et qui viserent la
main-d'ceuvre, les matieres premieres et les vivres; enfin, le blocus,
chaque coalition s'efforcant d'isoler son adversaire et de le couper de
ses sources d'approvisionnement, le commerce des neutres etant par
ailleurs contingente et surveille. La convergence de ces trois elements
a entraine un flechissement dramatique de la production d'un bout a
l'autre de l'Europe. La situation fut particulierement desastreuse dans
les pays qui devaient importer, meme en temps de paix, une part
substantielle de leur approvisionnement en vivres, comme la Belgique
et la Grece. Les maladies de carence apparurent, entrainant une
augmentation rapide de la mortalite.12

Sur une base statutaire exclusivement, puisque la IVe Convention
de Geneve n'existait pas encore, le CICR a engage des actions de
secours dans le cadre de la Commission mixte, organisme qui avait ete
cree conjointement par lui-meme et la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge (nom que portait alors la Federation internationale des Societes
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge) pour executer des opera-
tions d'assistance en faveur des civils.13 II a aussi agi de maniere inde-
pendante, comme ce fut le cas, notamment, en Grece. Pour donner une
idee de l'ampleur de ces actions, voici quelques chiffres:

— la Commission mixte a achete, achemine et distribue, au benefice
de 16 pays europeens, dont la Belgique, la France, les Pays-Bas, la
Yougoslavie et la Pologne, puis dans les pays vaincus, dans l'im-

12 Voir Fran9ois Bugnion, Le Comite international de la Croix-Rouge et la
protection des victimes de la guerre, these sous presse, p. 263.

13 Rapport du Comite international de la Croix-Rouge sur son activite pendant la
Seconde Guerre mondiale (I"' septembre 1939 - 30 juin 1947), volume III, Actions de
secours, Geneve, 1948, 583 pp., pp. 395 et ss.
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mediat apres-guerre, soit l'Allemagne, l'Autriche, l'ltalie et la
Hongrie, 165 000 tonnes de secours, pour une valeur totale de
314 millions de francs suisses;14

— en ce qui concerne la Grece, des navires suedois ont effectue
94 voyages entre le Canada (ou l'Argentine) et la Grece et ont
apporte chaque mois 17 000 tonnes de vivres, de septembre 1942 a
mars 1944, apres quoi les quantites furent encore augmentees.15

Ces operations de secours, qui devaient reposer sur 1'accord des
principaux belligerents, avaient exige de la part du CICR une double
negotiation, avec l'Allemagne, d'une part, avec les Allies, de l'autre.

Le 11 Janvier 1941, le ministere des Affaires etrangeres du Reich a
donne son accord de principe a des actions de secours en faveur des
populations civiles des territoires occupes, moyennant les conditions
suivantes: il devait s'agir d'envois collectifs, et non individuels; la
Croix-Rouge allemande se chargerait de 1'organisation et du controle
de la repartition des dons; les distributions seraient faites, en revanche,
par les organisations locales de bienfaisance; des representants des
donateurs pourraient etre autorises a se rendre dans les territoires
occupes pour se convaincre de la regularite des distributions; d'un
autre cote, l'Allemagne s'engageait a ce qu'aucun prelevement ne fut
effectue au profit des troupes et des fonctionnaires allemands.16

La position du gouvernement britannique, exprimee le
14 septembre 1940, fut en revanche beaucoup moins favorable aux
actions de secours. Elle tenait en les points suivants: c'est a la Puis-
sance occupante de ravitailler les regions occupees; les envois de
secours pourraient permettre a l'occupant d'augmenter les requisitions
sur la production indigene; les territoires occupes auraient ete a l'abri
de la famine si l'envahisseur n'avait pas saisi toutes les reserves dispo-
nibles; enfin, les considerations humanitaires ne devaient pas entraver
la mise en ceuvre du blocus, puisque seule l'application rigoureuse de
ce dernier permettrait d'abreger les hostilites. Une exception etait
toutefois faite pour les envois de medicaments destines exclusivement

14 Rapport de la Commission mixte de secours de la Croix-Rouge Internationale,
1941-1946, Geneve, Comite international de la Croix-Rouge, Ligue des Societes de la
Croix-Rouge, 1948, 469 pp., p. 441. Voir egalement F. Bugnion, op. cit., p. 267.

15 Ravitaillement de la Grece pendant V occupation 1941-1944 et pendant les
premiers cinq mois apres la liberation. Rapport final de la Commission de Gestion
pour les secours en Grece sous les auspices du Comite international de la
Croix-Rouge, Athenes, 1949, 627 pp., pp. 17-19 et pp. 168-171. Voir F. Bugnion, op.
cit., p. 271.

16 Rapport de la Commission mixte, op. cit., pp. 442-445 (cf. note 14). Voir
F. Bugnion, op. cit., p. 265.
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aux soins des malades et des blesses.17 Certaines exceptions au blocus
ont pu, par ailleurs, etre negociees, notamment pour l'action en Grece.

Le dernier argument oppose par le gouvernement britannique
serait, aujourd'hui en tout cas, considere comme absolument incompa-
tible avec le droit international humanitaire. II constitue en effet une
justification de la guerre totale, laquelle est precisement ce que ce
droit tente de prevenir.

La comparaison entre 1'attitude britannique et celle du Reich est
particulierement saisissante. Est-ce que ce sont des considerations
d'humanite qui ont inspire ce dernier? Aurait-il adopte la meme posi-
tion si la reponse du Royaume-Uni avait ete positive? A-t-il accepte
les actions de secours en escomptant les utiliser a son profit, comme le
craignaient les Britanniques? Meme s'il n'est pas possible de repondre
a toutes ces interrogations, on peut tirer quelques lecons de ce prece-
dent.

En premier lieu, la reponse allemande demontre qu'une action de
secours ne devrait pas se concevoir comme contraire aux interets mili-
taires d'un belligerant. D'un autre cote, on peut observer qu'une
reponse favorable fut donnee par un Etat pratiquant un regime totali-
taire et menant une guerre d'agression, tandis qu'un refus, fonde sur
des raisons dont l'une apparaitrait aujourd'hui tout au moins comme
irrecevable, fut oppose par un pays considere comme l'une des plus
vieilles democraties du monde. Certes, ce pays etait agresse, ce qui
tendrait a etablir que le bien-fonde de 1'engagement dans la guerre,
reel ou suppose, n'est pas necessairement le gage d'un comportement
humanitaire. Des conclusions trop hatives ne sauraient etre tirees,
mais, d'un autre cote, l'equation entre le respect des droits de
l'homme et le respect du droit humanitaire ne devrait pas non plus etre
consideree comme valable dans tous les cas ou dans toutes les circon-
stances.

Ces experiences se sont refletees, en particulier, dans deux disposi-
tions tres importantes de la IVe Convention de Geneve. L'article 23 a
ete redige dans l'hypothese, precisement, d'un blocus. II impose impe-
rativement le libre passage de certains biens necessaires a la survie de
la population civile. Les preoccupations exprimees alors par le gouver-
nement britannique ont trouve leur place, puisqu'une exception a
l'obligation de libre passage est prevue au cas ou l'ennemi en tirerait
un avantage manifeste. A l'heure actuelle, ou l'arme economique
devient particulierement efficace du fait de l'interdependance des Etats

17 Rapport de la Commission mixte, op. cit., p. 13 (cf. note 14). Voir F. Bugnion,
op. cit., p. 265.
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sur le plan commercial, cette disposition conserve une importance
primordiale.

L'obligation de la Puissance occupante d'assurer l'approvisionne-
ment de la population des territoires occupes et les limites a son
pouvoir de requisition sont stipulees a l'article 55 de la IVe Conven-
tion de Geneve. Si la population reste neanmoins insuffisamment
approvisionnee, la Puissance occupante a l'obligation, aux termes de
l'article 59 de cette Convention, d'accepter les actions de secours, le
controle de la distribution de ces derniers etant par ailleurs obligatoire.

4. La reglementation de l'assistance a la population
civile se trouvant sur le territoire national

Les obligations decoulant de l'article 23 et celles decoulant des
articles 55 et suivants de la IVe Convention de Geneve ne visent que
les rapports existant, du fait de la guerre, entre un Etat et un Etat tiers,
comme l'article 23, ou entre un Etat et une population qui lui est
etrangere, comme les dispositions qui reglementent les actions de
secours dans les territoires occupes.

Les obligations de l'Etat quant a l'assistance prodiguee a ses
propres ressortissants ont ete elaborees lors de la Conference diploma-
tique qui, reunie en 1974, s'est achevee en 1977 avec l'adoption des
deux Protocoles additionnels aux Conventions de Geneve. Leur appari-
tion sous forme de regies ecrites a done coincide avec une nouvelle
approche des problemes humanitaires crees par les conflits armes.

La Conference diplomatique de 1949 s'etait limitee a ameliorer le
sort de la population civile se trouvant «aux mains de l'ennemi» et
pouvant done souffrir de l'arbitraire d'un Etat belligerant etranger. A
quelques exceptions pres,18 la IVe Convention de Geneve n'aborde pas
la protection de la population contre les effets des hostilites, soit dans
le cadre des operations militaires. Pourtant, lors de la Seconde Guerre
mondiale, la population civile a probablement eu a souffrir des
bombardements sans discrimination et des abus de pouvoir de l'occu-
pant d'une maniere au moins comparable. On a vu, d'autre part, que le
CICR avait decele, des la guerre de 14-18, les dangers que le develop-
pement de rarmement et, notamment, l'usage de l'aviation militaire,
faisaient courir aux victimes des conflits armes. II est fort probable

18 Voir en particulier les dispositions contenues dans le titre II de la
IVe Convention de Geneve.
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que la conjoncture qui a suivi la fin de la Seconde Guerre mondiale ne
se pretait pas tellement a l'examen de ces problemes, des lors que la
facon dont les operations militaires y avaient ete conduites pouvaient
mettre en question, non seulement l'Allemagne nazie, mais egalement
les Allies.

Moins de dix ans apres la Seconde Guerre mondiale, soit en 1956,
le CICR a etabli un «Projet de Regies limitant les risques courus par
la population civile en temps de guerre», auquel les gouvernements ne
donnerent pas suite.19 La tentative fut renouvelee en 1965, lors de la
XXe Conference international de la Croix-Rouge, et, cette fois-ci, se
solda par l'adoption d'une resolution.20 Quelques annees plus tard, en
1968, les Nations Unies, qui jusque-la n'avaient aborde qu'avec reti-
cence les questions relatives aux conflits armes, adopterent une resolu-
tion au contenu similaire.21 Parmi les nombreuses resolutions qui
emanerent par la suite des Nations Unies22 et des Conferences interna-
tionales de la Croix-Rouge sur le respect de la population civile en
temps de guerre, certaines se referaient aussi bien a la conduite des
operations militaires qu'a la fourniture des secours.23 Tout etait done
pret, a l'ouverture de la Conference diplomatique en 1974, pour que
les nouvelles regies embrassent les deux domaines de la protection des
civils contre les effets des hostilites et de 1'assistance a la population
civile.

Le fait que ces deux categories de problemes se soient trouvees,
d'une certaine maniere, liees, tient a plusieurs facteurs. D'une part, on
avait probablement pu prendre conscience, au travers du blocus
instaure pendant la Seconde Guerre mondiale, mais aussi lors des

19 Commentaire des Protocoles additionnels, op. cit., p . 597, paragraphes 1831
et 1832 (cf. note 1).

2 0 Resolution XXVIII , sur la protection des populations civiles contre les dangers
de la guerre indiscriminee, publiee dans la Revue Internationale de la Croix-Rouge,
N° 563, novembre 1965, pp. 543-545. Cette resolution se trouve egalement (en anglais)
dans Schindler/Toman, op. cit., pp. 259-260 (cf. note 6).

21 Resolution 2444 (XXIII), relative au respect des droits de r h o m m e en periode
de conflit arme, du 19 decembre 1968. Pour le texte en anglais de cette resolution, voir
Schindler/Toman, op. cit., pp. 263-264 (cf. note 6).

2 2 Voir la liste de ces resolutions donnee dans le Commentaire des Protocoles
additionnels, op. cit., p . 598, ad note 16 (cf. note 1).

2 3 Voir, en particulier, la resolution 2675 (XXV), resumant les Principes
fondamentaux touchant la protection des populations civiles en cas de conflit, du
9 decembre 1970. Pour le texte anglais de cette resolution, voir Schindler/ Toman,
pp. 267-268 (cf. note 6). Voir egalement, en ce qui concerne les secours, la
resolution XXVI adoptee par la XXIe Conference international de la Croix-Rouge,
tenue a Istanbul en 1969, in Revue international de la Croix-Rouge, N° 611,
novembre 1969, pp. 722-724.
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conflits armes qui avaient surgi par la suite dans le Tiers-Monde, que
la famine etait devenue une arme aux mains des belligerants. II
importe d'ailleurs de souligner, a cet egard, que les instruments
adoptes en 1977 contiennent chacun une interdiction formelle de cher-
cher a affamer la population civile en vue d'affaiblir l'adversaire.24 Le
precedent du Biafra a certainement constitue l'une des toiles de fond a
ces dispositions, de meme qu'a celles relatives a l'assistance, et bien
qu'il ait ete un conflit arme non international.25 La strategic de la
guerre totale, qui reduit a neant la distinction fondamentale entre les
combattants et les civils, appelait ainsi, de maniere urgente, des regies
qui lui feraient echec et qui perpetueraient le principe etabli en 1868
par la Declaration de Saint-Petersbourg. La population civile devenait
des lors une entite qu'il s'agissait de proteger quel que soit le bellige-
rant, a savoir, meme si celui-ci se trouvait etre son Etat d'origine.
L'article 54, paragraphe 5 du Protocole additionnel I est revelateur a
cet egard, car il enonce: «Compte tenu des exigences vitales de toute
Partie au conflit pour la defense de son territoire national contre V in-
vasion, des derogations aux interdictions prevues au paragraphe 2
sont permises a une Partie au conflit sur un tel territoire se trouvant
sous son controle si des necessites militaires imperieuses I'exigent»
(c'est nous qui soulignons). Enfin, si les faits necessitaient ces regies,
le developpement des droits de l'homme au plan international a vrai-
semblablement favorise leur acceptation par les Etats.

L'article 70 du Protocole additionnel I oblige done un Etat en
guerre a donner son consentement a une action de secours de caractere
humanitaire, impartial et non discriminatoire et si la population civile
se trouvant sur son territoire est insuffisamment approvisionnee en
biens essentiels a sa survie. L'accord de l'Etat est prevu, mais celui-ci
n'a aucun caractere discretionnaire et doit etre donne des que les
conditions sont reunies.26 II n'en demeure pas moins que la formula-
tion de l'article 70 est moins imperative que celle de l'article 59 de la
IVe Convention de Geneve. Le fait que la population soit «nationale»,
et non pas etrangere, explique en partie cette difference.

24 II s 'agit des articles 54 du Protocole I et 14 du Protocole II.
25 Au sujet des activites de secours entreprises lors de ce conflit, voir Thierry

Hentsch, Face au blocus: La Croix-Rouge Internationale dans le Nigeria en guerre
(1967-1970), 6d. par l ' lnsti tut universitaire de Hautes Etudes Internationales, Geneve,
1973, 307 pp.

26 Voir le Commentaire des Protocoles additionnels, op. cit., p. 841 ,
paragraphe 2805 (cf. note 1).
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5. La reglementation de l'assistance lors d'un conflit
arme non international

Jusqu'a present, nous avons circonscrit notre analyse aux regies
humanitaires qui s'appliquent lors d'un conflit arme international, soit
lors d'un conflit qui, a l'exception de la guerre de liberation nationale,
est interetatique. Or, il faut savoir, d'une part, que le droit humanitaire
contient aussi des regies applicables aux conflits armes non internatio-
naux, et, d'autre part, que cette forme de conflits predomine depuis
que le processus de decolonisation a pris fin.

En 1949, les Etats ont adopte pour la premiere fois une disposition
qui s'applique aux conflits armes internes et qui se trouve dans
chacune des quatre Conventions de Geneve. II s'agit de l'article 3, dit
«article 3 commun aux Conventions de Geneve». De la meme maniere
que la Seconde Guerre mondiale, mais a l'egard des conflits armes
non internationaux cette fois, la guerre civile d'Espagne a joue le role
de moteur de la codification et du developpement du droit international
humanitaire.27

Meme si l'article 3 commun aux Conventions de Geneve est reste
tres en-deca des projets prepares par le CICR,28 son adoption a nean-
moins consacre un progres fondamental du droit humanitaire. Grace a
cette disposition en effet, la situation a priori interne du conflit arme
non international echappe au domaine reserve des Etats. Les injonc-
tions sont certes si fondamentales qu'elles apparaissent bien modestes.
Si elles etaient respectees comme il se doit dans tous les conflits armes
internes, le sort des victimes s'en trouverait cependant nettement
ameliore.

Tout en ne conferant aucun statut juridique de droit international
aux Parties a un conflit arme interne,29 le droit humanitaire leur
impose tout de meme a chacune les memes obligations, qui concer-
nent, pour l'essentiel, le devoir de traiter humainement les personnes
qui ne participent pas directement aux hostilites ou qui ont cesse de
combattre, 1'interdiction des executions sommaires et l'octroi de garan-

2 7 Voir, sur les aspects juridiques de la guerre d 'Espagne , Antonio Cassese, «The
Spanish Civil War and Customary Law», in Current problems of International Law, ed.
by Antonio Cassese, Milan, 1975, 376 pp., pp. 287-317.

2 8 Voir le Commentaire de la IV' Convention de Geneve, op. tit., p. 35 (cf.
note 8).

2 9 Ainsi en ont dispose les Etats qui ont adopte l 'article 3 c o m m u n aux
Conventions de Geneve, puisque celui-ci stipule, en son dernier alinea, que
«l'application des dispositions qui precedent n'aura pas d'effet sur le statut juridique
des Parties au conflit».
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ties judiciaires necessaires a un proces equitable. Enfin, 1'article 3
commun donne une base conventionnelle a l'intervention du CICR
dans les conflits armes non internationaux, puisqu'il habilite 1'Institu-
tion a offrir ses services aux Parties au conflit.

Aussi importante qu'elle soit, la protection decoulant de l'article 3
commun aux Conventions de Geneve ne peut pas se comparer avec
l'imposant corps de regies qui s'appliquent aux conflits armes interna-
tionaux. II etait done bien comprehensible que les travaux entrepris des
les annees 70 en vue de 1'adoption de nouvelles regies humanitaires
aient eu en vue, non seulement les conflits armes internationaux, mais
egalement les conflits armes internes. Le CICR presenta done a la
Conference diplomatique de 1974-1977 un projet de Protocole qui
concernait les conflits armes non internationaux.3

Les discussions relatives a ce texte subirent des peripeties qu'il
serait trop long de relater ici.31 Les nouveaux Etats etaient surtout inte-
resses a ce que la guerre de liberation nationale soit elevee au rang de
conflit arme international, ce qui fut fait avec l'article ler, para-
graphe 4 du Protocole additionnel I. Quant au projet concernant les
conflits armes internes, il se heurta a des difficultes de meme nature
que celles qui avaient ete rencontrees en 1949. Les regies qui furent
finalement adoptees, et qui sont celles du Protocole additionnel II,
developpent cependant les principes contenus a l'article 3 commun
aux Conventions de Geneve et, surtout, se referent a quelques aspects
de la protection de la population civile contre les effets des hostilites.32

En ce qui concerne les secours a la population civile, le projet du
CICR contenait un article dont le texte etait identique a celui propose
pour les conflits armes internationaux.33 Bien que cette version ne fut
pas acceptee, le Protocole additionnel II contient neanmoins une
disposition sur les secours internationaux, l'article 18, paragraphe 2,
qui se lit comme suit:

3 0 Voir Projet de Protocoles additionnels aux Conventions de Geneve du 12 aout
1949, Commentates, CICR, Geneve, octobre 1973, 182 pp., p. 133.

31 Voir, sur l 'historique du Protocole II, le Commentaire des Protocoles
additionnels, paragraphes 4360 et ss., pp. 1349 et ss. (cf. note 1). Voir egalement,
pour un compte-rendu analytique des debats, The Law of Non-International Armed
Conflict, Protocol II to the 1949 Geneva Conventions, Howard S. Levie (editor),
Mart inus Nijhoff Publishers, Dordrecht, 1987, 635 pp., ainsi que, pour l 'historique du
droit, Rosemary Abi-Saab, Droit humanitaire et conflits internes, Origines et evolution
de la reglementation Internationale, Institut Henry-Dunant , Geneve, 1986, 280 pp.

3 2 Voir les dispositions contenues dans le Titre IV du Protocole II.
33 Voir Projets de Protocoles additionnels, p . 170 (cf. note 30).

270



«Lorsque la population civile souffre de privations excessives par
manque des approvisionnements essentiels a sa survie, tels que
vivres et ravitaillements sanitaires, des actions de secours en
faveur de la population civile, de caractere exclusivement humani-
taire et impartial et conduites sans aucune distinction de caractere
defavorable, seront entreprises avec le consentement de la Haute
Partie contractante concernee».

Cet article a ete beaucoup critique, parce qu'il subordonne le
deroulement de 1'action de secours a 1'accord du gouvernement legal.
Dans la mesure ou 1'interpretation correcte de la disposition conduit a
estimer que cet accord doit etre donne si les conditions sont reunies,34

et aussi longtemps que l'operation de secours se deroule sur le terri-
toire controle par le gouvernement legal, 1'article 18, paragraphe 2
devrait etre considere comme 1'equivalent de 1'article 70 du Proto-
cole I. II est vrai, par contre, que le Protocole II privilegie le gouver-
nement legal par rapport a la partie rebelle, puisque c'est l'accord du
gouvernement legal, et non celui de la partie rebelle, qui est requis,
quand bien meme 1'action se deroulerait sur le territoire controle par la
partie rebelle. A ce moment, le gouvernement legal peut toujours etre
tente d'opposer un refus au motif pris que les secours sont destines a
«l'ennemi», de surcroit, un ennemi «interne». Dans ce cas, l'attitude
du gouvernement legal n'en constitue pas moins, au regard d'une
interpretation correcte de l'article 18, paragraphe 2 du Protocole II,
une violation du droit humanitaire, encore aggravee, au regard de l'ar-
ticle 14 du Protocole II, lorsque le refus vise a affamer la population
civile pour affaiblir l'adversaire.

Le professeur Bothe a examine la qualification en droit de toutes
les actions qui pourraient alors etre entreprises. II aboutit a la conclu-
sion qu'une action entreprise unilateralement par le CICR serait
conforme au droit international.35 Toutefois, le CICR s'efforce d'ob-
tenir la confiance de toutes les Parties au conflit et leur adhesion aux
fondements du droit humanitaire. En depit d'un texte qui ne lui donne
que le droit de faire des propositions, le principe de sa presence dans
un pays en proie a un conflit arme interne est maintenant generalement
accepte.

3 4 Voir le Commentaire des Protocoles additionnels, p . 1501, paragraphe 4885
(cf. note 1).

35 Michae l Bothe , «Relief Act ions : T h e Posi t ion of the Recip ient State», in
Assisting the Victims of Armed Conflicts and Other Disasters, ed. by Frits Ka lshoven ,
Martinus Nijhoff Publishers, Dordrecht, 1989,258 pp., pp. 92-97, ad p. 96.
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6. Le statut actuel de 1'assistance humanitaire

L'obligation d'une Partie a un conflit arme d'accepter une action
de secours ne saurait cependant etre inconditionnelle. Selon la
IVe Convention de Geneve, l'autorisation de libre passage des envois
de secours peut etre subordonnee a la condition que les organes
charges de controler 1'application du droit humanitaire, soit la Puis-
sance protectrice et le CICR, en surveillent la distribution. Dans le cas
de secours en faveur des habitants d'un territoire occupe, la distribu-
tion doit etre faite «avec le concours et sous le contrdle de la Puis-
sance protectrice», ou alors, sur delegation de la Puissance occupante
et de la Puissance protectrice, «a un Etat neutre, au Comite interna-
tional de la Croix-Rouge ou a tout autre organisme humanitaire
impartial».

Les textes de 1977 ont ete rediges de maniere a conserver les
imperatifs de 1949 tout en les formulant de facon plus generale. Ainsi,
tant 1'article 70 du Protocole I que 1'article 18 du Protocole II speci-
fient que Faction doit etre entreprise de maniere humanitaire, impar-
tiale et non discriminatoire.36 Aux termes du Protocole I, les offres de
secours remplissant ces conditions ne seront considerees ni comme une
ingerence dans le conflit arme, ni comme des actes hostiles
(article 70, paragraphe 1). Ces elements ont d'ailleurs ete repris dans
1'article 5 de la resolution sur la protection des Droits de l'Homme et
le principe de non-intervention dans les affaires interieures des Etats,
adoptee le 13 septembre 1989 par l'lnstitut de droit international.37

3 6 Voir egalement «Le droit a l 'assistance humanitaire*, in Mise en ceuvre du
droit international humanitaire, protection de la population civile et des personnes hors
de combat, document etabli par le Comite international de la Croix-Rouge,
cote C.I /4 .2/1, Geneve , 1991, 40 pp., pp. 5-14, ainsi que la resolution 12 adoptee par
le Conseil des Delegues du Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge, (lors de sa session du 28 au 30 novembre 1991, a Budapest) sur
l 'assistance humanitaire dans les situations de conflits armes, Revue internationale de
la Croix-Rouge, N° 793 , janvier-fevrier 1992, pp. 57-58.

37 Annuaire de l'lnstitut de droit international, 1990, volume 63-11, pp. 344-345.
Cet article se lit comme suit:

«L' offre, par un Etat, un groupe d'Etats, une organisation internationale ou un
organisme humanitaire impartial tel que le Comite international de la
Croix-Rouge (CICR), de secours alimentaires ou sanitaires a un Etat dont la
population est gravement menacee dans sa vie ou sa sante ne saurait etre
consideree comme une intervention illicite dans les affaires interieures de cet
Etat. Toutefois, de telles offres de secours ne peuvent, notamment par les moyens
mis en ceuvre, revetir les apparences d'une menace d'intervention armee ou de
toute autre mesure d'intimidation; les secours seront accordes et distribues sans
discrimination.
Les Etats sur le territoire desquels de telles situations de detresse existent ne
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Auparavant, la Cour internationale de Justice les avait deja fait siens
dans son arret sur VAffaire des activites militaires et paramilitaires au
Nicaragua et contre celui-ci.38

II est evidemment extremement difficile de determiner les
exigences qui sont requises par chacun de ces principes separement.
Un comportement discriminatoire peut-il etre conforme au principe
d'humanite? Ces criteres servent, essentiellement, a sauvegarder le
caractere neutre de l'aide aux victimes des conflits armes, de maniere
a ce que celle-ci ne pervertisse pas les buts du droit humanitaire. Un
savoir-faire est probablement indispensable, qui joue egalement un role
important pour obtenir la confiance des belligerants. L'accord de
toutes les parties concernees est aussi un indice, mais pas necessaire-
ment unique ni absolu, du fait que 1'assistance ne compromet pas les
enjeux militaires du conflit arme. L'article 71 du Protocole I, qui a
trait au personnel participant aux actions de secours, temoigne de
l'equilibre forcement delicat qui s'etablit entre les exigences de l'hu-
manite et la necessite militaire. Ainsi, les activites du personnel de
secours «ne peuvent etre Hmitees et ses deplacements temporairement
restreints qu en cas de necessite militaire imperieuse», mais, d'un
autre cote, ce personnel doit «tenir compte des exigences de securite
de la Partie sur le territoire de laquelle il exerce ses fonctions».

7. Conclusion

Les fins du droit international humanitaire sont trop importantes
pour qu'il puisse se permettre des regies inefficaces. L'histoire de son
developpement demontre que ce droit ne s'est pas elabore a partir de
concepts preetablis, mais en prenant en compte, au plus pres, les
realites de la guerre, que ses textes eclairent d'ailleurs d'une lumiere
tragique, pour peu qu'on veuille bien la voir. Les obligations doivent
etre imposees a ceux qui dirigent la lutte armee, qu'il s'agisse des
autorites etatiques ou de ceux qui luttent dans le cadre d'un conflit
arme interne. L'articulation entre les droits et les obligations doit
pouvoir etre agreee par l'ensemble de la communaute internationale.
Car l'adhesion de tous aux regies du droit humanitaire constitue une
garantie absolument necessaire de sa mise en oeuvre et seule l'egalite

refuseront pas arbitrairement de pareilles offres de secours humanitaires».
38 CIJ — Recueil des arrets, avis consultatifs et ordonnances, La Haye, 1986,

p. 125, paragraphe 243.
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sur le plan des devoirs humanitaires assure que le droit ait sa place
dans la guerre.
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